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50 cts par an

du ( onseil du comté d'Ottawa. Il a été échevin INCORPORATION DF I -a. i 
?.e '*|v,!le <*" """ Pendant plu.leur, années. ONALE DANS LK FTaxc A^?E NATI"

I « fondateur de la Chambre de Commeree HAMPSHIRF PT NEW"
de Hull et membre du Congrès des Chambres RE ET DU MAINE'
de commeree de la Province de Québec. Est Ci-aorée mr,r. a 
Président de la Société 8t-Jean-Baptiste de Hull **
depu.s dix-sept an, et Président du Monument 
National d’Ottawa, depuis 1910.

Il est Directeur de la compagnie d’assurance

"7= -
du Collège Bourget, de Iiigaud. Insurance Department.

II S'est intéressé à la politique de son pays .. *" m™ b.v these Presents that the
depu'slBO4. C’est un orateur féconde, un fort NATIONALE „f ,he City
debater . MONTREAL, in the PROVINCE of QUEBEC
En septembre 1895 il a épousé Mlle Augustine ,, ,lg satisfled the Commissioner that it is 

Saint-Julien, mie du juge Saint-Julien, d’Aylmer, ..'"““'"f'1 of ‘He requisite amount of funds 
laquelle est morte en 1913. Il est le pi- , de .,prop<’rly invested and that it has complied wnn -
quatorze enfants, dont six sont vivants. the requirements of the laws of New-Hampshire

relating to Insurance Companies and the 
CONCOI IRQ Association of other States and Counties is

hereby fully authorized to transact business
DU 1er OCTOBRE AU 11 DECEMBRE MIS "in AJ,E,HtîAr: BENEFICIARY InsuranceIl nous fait plaisir de présenter à nos lecteurs __________ *'* ... lh >>yduly licensed agents in aeror-

un nouveau directeur de l’Alliance Nationale Par Dérision H. Pc > 1 th,‘laws thereof until the First day
élu k la convention d’août dernier Uect.ion d. ^Executif, of Apnl next after the date hereof. V

Son nom est bien connu dans toutes les soci- DROITS D’FNTPff <■_, “ ,*™ES® WHEREOF, 1 h»ve hereunto
étés mutuelles canadiennes-françaises car il est ® ° ENTREE' „"et hand »"d affixed the seal of the Depart-
inutualiste fervent, bon patriote et il ,’est depuis Arti<’U’ »—(a) Les droits d’entrée durant ce “dav of thil' Kif,""nth
longtemps occupé des questions ayant rapport concoura aont les suivants: y ^ 1 EMBER, A.D. 191B.
il notre existence nationale et notre bien-être Pour un certificat de * 250.—$1. “(Signed) ROBERT MERRILL,
"O®»1- “ “ .500.—*1. Insurance‘Commissioner.

n
t / .

certificats de la licence 
accordée à l’Alliance Nationale dans 

ces deux états.
il

■

i iNo. 234X :

I il

Monsieur F.-». LABELLE, N. P.,
Directeur de l’Alliance Nationale.

’iil

rang éminent qu’il occupe dans sa profes
sion et la haute considération dont il est l’objet 
dans son district et ailleurs, joint & l’influence 
dont il dispose, auront,

1,000.—*1.
“ 2,000.—$2. STATE OF MAINE.

“ 3,000.—«3. Office of Insurance Commissioner,
nous en sommes persu- (’j droits d’inscription à la caisse des malades, “BE it known unto all to whom these presents 

adés, les plus heureux effets pour notre Société. *°'50 (artlol(> 177). “may come, that the ALLIANCE NATIONALE
i.i^i'jFrin6°i.zAIJbert *jaMle naquit 4 Haint- Récompenses offertes par l'Exécutif "■? “ï"'?**1’ th" Sta'<’ Cana,._. ' 
PlacHe, comté des Deux-Montagnes, le 19 . ' furnished satisfactory evidence of its
janvier 1871, de Paul Labelle, marchand, décédé, Ar.tjf!e 2—Au proposeur de chaque aspirant “organization, having duly complied

(’anada, having 
legal

et de Dame Gléphyre Mongrain, également définitivement admis et porteur de certificat de “^uiroments of law and in consideration of a
$2.'i0., $500.—fl. “fee of $20.00, is herehv ’nllv __i ...

!
i .

décédée. $2.50., $500. $1. fee of $20.00, is hereby :’ully authorized to
Il est le frère de M. l’abbé Labelle, ancien pré- ■ 2 ~Au Proposeur de chaque aspirant défini- “transa*t lh" business of a Fraternal Beneficiary 

dicateur de la colonisation dans la province et t,vement admis et porteur de certificat de $1,000., “Eifu Association, in accordance with its Charter, 
maintenant curé à Aylmer. $2,003. et $3,000.—$2. “subject to the laws of this State, until otherwise

Il fit ses études classiques au collège Ste-Marie, “ordered,
de Montréal et k celui de Rigaud, où il obtint, 
en 1890, le dégré de Bachelier es-Science ainsi 
que la médaille du Gouverneur général et celle 
de Notre Saint-Père le Pape.

Il fit sa oléricature chez le notaire G.-N. Fai ten, 
de St-Eustache et ses études professionnelles À 
l’Université Laval, Montréal, et obtint le dipléme 
de Baohelier-en-loi, en 1894.

Il alla ensuite s’établir à Hull, où il pratique
d"rprovtoebUpraHese^n P'US i""18 “ T" d"it pri*

Il Mf mnmhr a i ou u n^8 cl~de88U8, il faudra que les membres admis
depuis 1903 a été Vii^-Présidol iu* durant °* TOnooure "«nt acquitté deux contri-
epuis lau-i. a été Vice-Président de cette cor- butions avant le 1er février 1917

,Cl°Lte Z \,Wt L2 de U ^8idbnt /rti*4-L” oumusateura et ncrutcurs 

d« Commerce de l’Empire et il a été llTdes P" '* 8°e,<“ ne pourront
principaux orateurs du congrès de nette Chambre 
à Sorel, en juin dernier. Il est aussi Secrétaire

"IN WITNESS WHEREOF, I have hereunto 
set my hand and seal of office, at AUGUSTA, 

3.—En plus des récompenses mentionnées au “on the Seventh day of September, in th 
paragraphe 1 et 2 du présent article, les propo- “nine<®en hundred and sixteen, 
seurs auront droit: "(Signed) E. J. CARTER,

(a) Pour 10 membres, à une montre en argent; Insurance Commissioner.”
(b) Pour 15 membres, à une montre en or. “(SEAL)”.

PRIX D’HONNEUR.
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CONDITIONS DIVERSES. APPRECIATION

Extrait du FRATERNAL MONITOR, 
numéro de septembre 1916:

“ALLIANCE NATIONALE" I
"L'assemblée biennale du Conseil général de 

"l’Alliance Nationale a eu lieu le 7 août 1916. 
“Aucun amendement important aux Statuts 

Inspecteur en Chef, “fut présenté à nette session. A l'ordre du

part au concours.
CH. DUQUETTE,
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